
DEPARTEMENT	  DE	  LA	  MOSELLE	  
	  

COMMUNE	  D'ARGANCY	  
	  
	  

PLAN	  LOCAL	  D'URBANISME	  

6.1.	  Servitudes	  d'utilité	  publique	  

	  

	  

	  

	  

	  

	  

	  

	   	   APPROBATION	  DU	  P.L.U.	  PAR	  DCM	  DU	  26/01/2018	  
 

Document	   conforme	   à	   celui	  
annexé	   à	   la	   délibération	   du	  
Conseil	   Municipal	   d'ARGANCY	  
en	  date	  du	  26	  janvier	  2018	  
	  

APPROUVANT	  
le	  Plan	  Local	  d'Urbanisme	  

	  
Le	  Maire	  
Jean-‐Paul	  VETZEL	  



ARGANCY
Tableau des Servitudes d'utilité Publique affectant  l'occupation du sol

 CODE ACTE L'INSTITUANTNOM OFFICIEL SERVICE RESPONSABLETEXTES LEGISLATIFS

Périmètres de protection éloignée 
du champ captant Nord de la ville 
de METZ, D.U.P par arrêté 
préfectoral du 09/02/1976, modifié 
le 21/02/1977.

Servitudes résultant de 
l'instauration de périmètres 
de protection des eaux 
potables et des eaux 
minérales.

Agence régionale de santé Lorraine
Délégation territoriale de Moselle
27 Place St Thiébault, 
57045 METZ Cedex 1

Article L. 20 du Code de la santé publique. 
Décret n° 61-859 du 1er Août 1961, modifié 
par le décret n° 67-1093 du 15 Décembre 
1967.

AS1

Arrêté préfectoral du 21 octobre 
2016 instituant des servitudes 
d'utilité publique prenant en 
compte la maîtrise des risques 
autour des canalisations de 
transport de gaz naturel existantes, 
exploitées par GRTGaz.

Servitudes prenant en 
compte la maîtrise des 
risques autour des 
canalisations de matières 
dangereuses.

GRT GAZ - Réseau Transport - Région 
NORD-EST 
24, Quai Ste Catherine 
54042 NANCY Cedex

Articles L555-1 et R555-30 b) du code de 
l'environnement

CanaTM
D

Décret n° 56.1033 du 13.10.1956 
modifié par la loi n° 64.1245 du 
16.12.1964.

Servitudes de halage et de 
marchepied.

Voies Navigables de France
Direction Territoriale Nord Est
Immeuble Skyline 169 rue Charles III
CS 80062
54036 NANCY Cedex

Article L2131-2 du Code Général de la 
Propriété des Personnes Publiques.

EL3

Décret du 6 juin 1969 relatif au 
pipeline de la Raffinerie Lorraine 
Oberhoffen-Hauconcourt.

Servitudes concernant les 
hydrocarbures liquides ou 
liquéfiés sous pression 
relatives à la contruction et à 
l'exploitation de pipelines 
d'intérêt général.

Société du Pipeline SUD-EUROPEEN
Centre d'exploitation des Terminaux 
Nord
67410 ROHRWILLER

Art.11, loi 336 du 29/3/58, décret d'applic. 
645 du 16/5/59. Circulaire et arrêté du 
4/8/2006 modifié le 20/12/2010 
(canalisations de transport de matières 
dangereuses).Décret 1241 du 05.10.2011.  
Arrêté du 15.2.2012. Décret 615 du 
02.05.2012.

I1
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 CODE ACTE L'INSTITUANTNOM OFFICIEL SERVICE RESPONSABLETEXTES LEGISLATIFS

Gazoducs :
DN300-1953- MONTOY 
FLANVILLE - MARANGE 
SILVANGE (MONTOY 
MARANGE), PMS 46.
DN150-1977-ARGANCY-
ENNERY (CI), PMS 67,7.
DN80-2014-ARGANCY-
ARGANCY (DP), PMS 55.
DN80-2014-ARGANCY-
ARGANCY (DP), PMS 67,7.

Servitudes relatives à 
l'établissement des 
canalisations de transport de 
gaz.

GRTGaz-Réseau Transport Région Nord-
Est
Agence d'exploitation de Nancy
22 rue Lucien Galtier
54410 LANEUVEVILLE DEVANT 
NANCY
Les projets liés à l'urbanisme sont à 
envoyer à :
GRTgaz-DO-PENE
DMTT-CTT Urbanisme
Bd de la République BP34
62232 ANNEZIN

Article 12 modifié (loi du 15/6/1906). Art. 
298 (loi de finances du 13/7/1925). Art. 35 
(loi du 8/4/46 modifiée). Décret du 23/1/64. 
Décret du 15/10/85. Circulaire+arrêté du 
4/8/2006 modifiés le 20/12/2010. Décret n° 
2011-1241 du 05/10/2011.

I3

Ligne HTA 17,5 KV N° 6 
ARGANCY-SERVIGNY LES 
SAINTE BARBE, DUP par A.P. du 
15.02.1982.

Servitudes relatives à 
l'établissement des 
canalisations électriques.

URM
Service Distribution 
2bis rue Ardant du Picq - B.P. 10102 - 
57014 METZ Cedex 01

Art.12 loi 15/6/1906 remplacé par L323-3 et 
suiv.+ L323-10 du code énergie . Art.298  
loi finances 13/7/25. Art.35 loi 8/4/46 
modifiée. Décret 6/10/67 et 11/6/70. 
Circulaire 24/6/70. Arrêté interminis. 
17/5/2001. Art. R4534-107 et suivants code 
du travail

I4

Ligne HTB 63 KV N° 8 ST JULIEN-
ENNERY 1 et 2, D.U.P. par arrêté 
préfectoral du 09/07/2002.

Servitudes relatives à 
l'établissement des 
canalisations électriques.

URM
Service Distribution 
2bis rue Ardant du Picq - B.P. 10102 - 
57014 METZ Cedex 01

Art.12 loi 15/6/1906 remplacé par L323-3 et 
suiv.+ L323-10 du code énergie . Art.298  
loi finances 13/7/25. Art.35 loi 8/4/46 
modifiée. Décret 6/10/67 et 11/6/70. 
Circulaire 24/6/70. Arrêté interminis. 
17/5/2001. Art. R4534-107 et suivants code 
du travail

I4

Ligne HTA 17,5 KV N° 3 
PONTIFFROY - ARGANCY, 
autorisation préfectorale du 
13/02/1989.
Ligne HTA 17,5 KV N° 4 
ARGANCY-Pomperie de 
HAUCONCOURT.

Servitudes relatives à 
l'établissement des 
canalisations électriques.

URM
Service Distribution 
2bis rue Ardant du Picq - B.P. 10102 - 
57014 METZ Cedex 01

Art.12 loi 15/6/1906 remplacé par L323-3 et 
suiv.+ L323-10 du code énergie . Art.298  
loi finances 13/7/25. Art.35 loi 8/4/46 
modifiée. Décret 6/10/67 et 11/6/70. 
Circulaire 24/6/70. Arrêté interminis. 
17/5/2001. Art. R4534-107 et suivants code 
du travail

I4
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 CODE ACTE L'INSTITUANTNOM OFFICIEL SERVICE RESPONSABLETEXTES LEGISLATIFS

Ligne 2*400 KV MOULAINE - 
VIGY 1 et 2.

Servitudes relatives à 
l'établissement des 
canalisations électriques.

RTE- Centre Developpement & 
Ingénierie Nancy/SCET
TSA 30007 - 8 rue de Versigny 
54608 VILLERS-LES-NANCY Cedex
Les demandes d'autorisation 
d'urbanisme sont à adresser à :
GMR Lorraine
12 rue des Feivres
57000 METZ

Art.12 loi 15/6/1906 remplacé par L323-3 et 
suiv.+ L323-10 du code énergie . Art.298  
loi finances 13/7/25. Art.35 loi 8/4/46 
modifiée. Décret 6/10/67 et 11/6/70. 
Circulaire 24/6/70. Arrêté interminis. 
17/5/2001. Art. R4534-107 et suivants code 
du travail

I4

Ligne HTA 17,5 KV N° 50 VIGY-
ENNERY,  DUP par A.P. du 
20/11/1972.
Ligne HTA 17,5 KV N° 51 
ARGANCY-RUGY Est et Ouest, 
DUP par A.P. du 20/10/1975.
Ligne HTA 17,5 KV N° 53 
ARGANCY-ENNERY, DUP par 
A.P. du 15.02.1982.

Servitudes relatives à 
l'établissement des 
canalisations électriques.

URM
Service Distribution 
2bis rue Ardant du Picq - B.P. 10102 - 
57014 METZ Cedex 01

Art.12 loi 15/6/1906 remplacé par L323-3 et 
suiv.+ L323-10 du code énergie . Art.298  
loi finances 13/7/25. Art.35 loi 8/4/46 
modifiée. Décret 6/10/67 et 11/6/70. 
Circulaire 24/6/70. Arrêté interminis. 
17/5/2001. Art. R4534-107 et suivants code 
du travail

I4

Ligne 2 circuits 225 KV N° 1 
VIGY - PIQUAGE BASSE-HAM et 
225 KV N° 2 SAINT HUBERT - 
VIGY.

Servitudes relatives à 
l'établissement des 
canalisations électriques.

RTE- Centre Developpement & 
Ingénierie Nancy/SCET
TSA 30007 - 8 rue de Versigny 
54608 VILLERS-LES-NANCY Cedex
Les demandes d'autorisation 
d'urbanisme sont à adresser à :
GMR Lorraine
12 rue des Feivres
57000 METZ

Art.12 loi 15/6/1906 remplacé par L323-3 et 
suiv.+ L323-10 du code énergie . Art.298  
loi finances 13/7/25. Art.35 loi 8/4/46 
modifiée. Décret 6/10/67 et 11/6/70. 
Circulaire 24/6/70. Arrêté interminis. 
17/5/2001. Art. R4534-107 et suivants code 
du travail

I4
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 CODE ACTE L'INSTITUANTNOM OFFICIEL SERVICE RESPONSABLETEXTES LEGISLATIFS

Ligne 2 circuits 225 KV N° 1 
LANDRES - VIGY et 225 KV N° 1 
S.A.F.E. - VIGY.

Servitudes relatives à 
l'établissement des 
canalisations électriques.

RTE- Centre Developpement & 
Ingénierie Nancy/SCET
TSA 30007 - 8 rue de Versigny 
54608 VILLERS-LES-NANCY Cedex
Les demandes d'autorisation 
d'urbanisme sont à adresser à :
GMR Lorraine
12 rue des Feivres
57000 METZ

Art.12 loi 15/6/1906 remplacé par L323-3 et 
suiv.+ L323-10 du code énergie . Art.298  
loi finances 13/7/25. Art.35 loi 8/4/46 
modifiée. Décret 6/10/67 et 11/6/70. 
Circulaire 24/6/70. Arrêté interminis. 
17/5/2001. Art. R4534-107 et suivants code 
du travail

I4

Ligne 225 KV N° 1 VIGY - 
Piquage GANDRANGE.
Lignes 63 KV N°s 1 et 2 
ENNERY - ST JULIEN.

Servitudes relatives à 
l'établissement des 
canalisations électriques.

RTE- Centre Developpement & 
Ingénierie Nancy/SCET
TSA 30007 - 8 rue de Versigny 
54608 VILLERS-LES-NANCY Cedex
Les demandes d'autorisation 
d'urbanisme sont à adresser à :
GMR Lorraine
12 rue des Feivres
57000 METZ

Art.12 loi 15/6/1906 remplacé par L323-3 et 
suiv.+ L323-10 du code énergie . Art.298  
loi finances 13/7/25. Art.35 loi 8/4/46 
modifiée. Décret 6/10/67 et 11/6/70. 
Circulaire 24/6/70. Arrêté interminis. 
17/5/2001. Art. R4534-107 et suivants code 
du travail

I4

Oxyduc ID 3194 Richemont - 
Neuves Maisons, Partie 1, DN 300, 
enterré.
Azoduc ID 3174 Mondelange - 
Pompey, DN 225, enterré.
Azoduc ID 3174 Mondelange - 
Pompey, DN 225, aérien.

Canalisations AIR LIQUIDE AIR LIQUIDE FRANCE INDUSTRIE
Région Est
Route nationale
57270 RICHEMONT

Circulaire BSEI et arrêté du 4 août 2006 
abrogé et remplacé par l'arrêté "multi-
fluides" du 5 mars 2014 relatifs aux 
canalisations de transport de matières 
dangereuses. Décret n°2011-1241 du 05 
octobre 2011.

INF0

Le Plan de Prévention du Risque 
naturel "Inondations" de la Vallée 
de la Moselle est approuvé par 
arrêté préfectoral du 01/12/2006. Le 
dossier PPR comporte un 
règlement, un rapport de 
présentation et un plan de zonage 
1/5000e.

Servitudes résultant des 
Plans de Prévention des 
Risques naturels (P.P.R.)  - 
Inondations.

Direction Départementale des 
Territoires, 
S.R.E.C.C./Urbanisme et Prévention des 
Risques, 
17, quai Paul Wiltzer, B.P. 31035, 
57036 METZ CEDEX 01

Périmètre  institué en application de la loi n° 
95-101 du 02.02.1995 et du décret n° 95-
1089 du 05.10.1995 qui abroge l'article 
R.111.3 du Code de l'urbanisme.

PPRi
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 CODE ACTE L'INSTITUANTNOM OFFICIEL SERVICE RESPONSABLETEXTES LEGISLATIFS

Câble n° F 109-1 METZ-
THIONVILLE.
Câble n° F 147.

Servitudes relatives aux 
réseaux de communications 
téléphoniques et 
télégraphiques.

ORANGE
UPR Nord-Est/Pôle Réglementation et 
Foncier
7 rue Joliet
BP 88007
21080 DIJON Cedex 9

Article L 45-1 à L 48 et L 53 du Code des 
PTT (loi du 26.07.1996 de Réglementation 
des télécommunications). Article D.408 et 
D.411 du Code des Postes et 
Télécommunications. Articles R.20-55 à 
R.20-62 du code des Postes et des 
communications électroniques.

PT3

Aérodrome de METZ - 
FRESCATY.

Servitudes aéronautiques 
instituées pour la protection 
de la circulation aérienne, 
Servitudes à l'extérieur des 
zones de dégagement 
concernant des installations 
particulières.

Unité de soutien de l'infrastructure de la 
défense de METZ 
1 rue Maréchal Lyautey 
CS 30001
57044 METZ Cedex 01

Articles R. 244.1 et D. 244.1 à D. 244.4 du 
Code de l'aviation civile (Plan circulaire 
horizontal de rayon 24 Km centré sur 
l'aérodrome).

T7
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